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CONVENTION BETWEEN
CANADA ANI) TRE REULIC 0F LATVIA

FOR THE AVOIDANCE 0F DOUBLE TAXATION
AND) THE PREVENTION 0F FISCAL EVASION

WJTH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND) ON CAPITAL

Tice Govcrnment of Canad and the. C3vernment of thie Republic of Latvîa desiring ta
concludc a Convention fobr thc avoidano. of double taxation and Uic prevcntion of
fiscal cvauîon with respect ta taxes on inconi and on captal, havc agrecd as foilows:

L SCOPE 0F 1HE CONVENTION

ARTICLE i

Penona Scp

This Convention siai apply te, persoa. who are residents of one or both of fi
Cantracting Statms

ARTICLE 2

Ta=e Coveoed

1. lis Convention shi appy ta ta on incarn and on capital irnpoed on
belWaf of Latvia or of ifs local authortie and on behaïf of Canada, îrrespective of Uic
nianner in whkàch Uiy are Ievicd.

2. Theresh" be regardeduastaxes onlnconea&Mon capital altacsimpoedon
t"a inconie, on foWà capital, or on elernents of incarne or of capital, including taxes
on gains froin Uic alienation of movablc or iinawvable property, as wcIl as taxes on
capita apprectation.

3. Tii. oxisting taxes to whicb the Convention sall apply arc, i particular

(a) in the case of Latvia:

(i) Uic prafits tax <j*Was nodokis);

(fi) the. -eso inconie tax (leWzvotfju lenikuma nodakis>;

C(f» the prcperty fax (Ipeluma nodakfis);

(hoelnafte referred ta as «Latvian fax');

(b) in the am of anada:



CONVENTION ENTRE
LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE DE LA LETITONIE

EN VUE D,ÉVnIE LES DOUBLs IMPOSITONS
ET DE PRÉtVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS

SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République de la Lettonie,
désireux de conclure une Convention en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, sont convenus des
dispositions suivantes-

L CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

ARTICLE 1

Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État

contractant ou des deux États contractants.

ARTICLE 2

Impôts vis

1. La présente Convention seappllque aux imp)ôts sur le revenu et sur la fortune perçu
pour le compte de la Lettonie ou de l'une de ses collectivités locales et pour le copte du
Canada, quel que soit le système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu on de la fbrtun:4 y compris
les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi
que les impôts sur les plus-values.

3. 1.s impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment:

a) en ce qui concerne la Letonie:

(i) l'impôt sur les bénéfices (pejija nodôklls);

(àl) l'impôt sur les revenus personnels (ieWzvOtàju ienikuma nodoklis);

(iii) l'impôt foncier «1palumi nodokis);

(ci-après dénommés "impôt letton');

b) en ce qui concerne le Canada:

les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du Canada en vertu de la Loi
de l'impôt sur le revenu, (ci-ars dénommés 'impôt canadien").
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IL DEFINOMNS

ARTICLE 3

Genena Dcfinitions

1. UItis Convention, unless die context otherwlse requires:

<a) Uhe terrn «Latvia« means Uic Rpublic of Latvia and, whcn used in thc
geographic scuse, means Uic ternitory of Uic Republic of Latvia and any
other airca adjacent to thc territorial waters of thc Republic of Latvia
within which, undcr Uic Iaws of the Republic of Latvia, mnd-in
accordance with international law, Uic rights of Latvia may be
exercised wiUi respect to Uic seabed and its subsoil and their naturmi
resources;

(b) Uic terni «Canada" used in a geographical sense, nicans Uic territory of
Canada, including:

(î) any arca beyond Uic territorial scas cf Canada wich, in
accordance with international law and Uic laws of Canada, is an
area within which Canada xnay exercise riglits with respect to
Uic scabcd and subsoil and the natural resources;

(H) thc scas and airspace above every arca referred to in
subparagraph (i) ini respect of any activity carricd on in
connection wiUi Uic exploration for or Uic exploitation of Uic
natual resources rcfcrred to Uicrcln;

(c) Uic ternis "a Contracting State" and "the other Contracting State» mcmxi,
as Uic context requires, Latvia or Canada;

(d) Uic terin "person" includes an individual, an estate, a trust, a Company,
a partnershlp and any other body of persans;

(e) Uic terni conipany" nicans any body corporate or any euitity which is
treated as a body corporate for tax pwrposcs;

(f) Uic ternis "enterprise of a Contracting State" and "enterise of Uic
other Contracting State« mcmii respectively an enterprim. carried on by a
resident of a Contracting State mnd an enterprise carried on by a
resident of Uic other Cotracting Statc;

(g) Uic terni "conmpetent auUiority" nieans:

(i) in the case cf Latvia, Uic Minister cf Finance of his authorised
representative;

r cf National Revenue or bis

Contracting State

its status
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4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature analogue et aux impôts sur la
fortune qui seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s'ajouteraient
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États
contractants se communiquent les modifications importantes apportées à leurs législations
fiscales respectives.

Il. DÉFINITIONS

ARTICLE 3

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation
différente:

a) le terme "Lettonie" désigne la République de la Lettonie et, lorsqu'employé
dans un sens géographique, désigne le territoire de la République de la
Lettonie et toute autre région adjacente aux eaux territoriales de la République
de la Lettonie à l'intérieur desquelles, en vertu des lois de la République de la
Lettonie et conformément au droit international, les droits de la Lettonie
peuvent étre exercés à l'égard du fond et du sous-sol de la mer et de leurs
ressources naturelles;

b) le terme *Canada', employé dans un sens géographique, désigne le territoire
du Canada, y compris:

(i) toute région située au-delà des mers territoriales du Canada qui,
conformément au droit international et en vertu des lois du Canada, est
une région à l'intérieur de laquelle le Canada peut exercer des droits à
l'égard du fond et du sous-sol de la mer et de leurs ressources
naturelles; et

(ii) les mers et l'espace aérien au-dessus de la région visée à l'alinéa (Î), à
l'égard de toute activité poursuivie en rapport avec l'exploration ou
l'exploitation des ressources naturelles qui y sont visées;

c) les expressions 'un État contractant" et "l'autre État contractant' désignent,
suivant le contexte, la Lettonie ou le Canada;

d) le terme "personne' comprend les personnes physiques, les successions, les
fiducies, les sociétés, les sociétés de personnes et tous autres groupements de
personnes;

e) le terme "société« désigne toute personne morale ou toute entité qui est
considérée comme une personne morale aux fins d'imposition;

f) les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État
contractant" désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident
d'un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État
contractant;

g) l'expression "autorité compétente' désigne:

(i) en ce qui concerne la Lestonie, le nistre des Fnances ou son
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(Î) the tcrmn "international tafflc" with reference to an enterprise of a
Contracting State means any voyage of a ship or aircraft ta transport
paSSengers or property cxcept whcre the principal purpose of the
voyage is to transport passengers or propcrty bctween places within the
other Contracting State.

2. As regards the application of the Convention by a Contracting State at any
trne, any ter nfot defined therein shail, unless the context othewisc requires, have
the meaning which it bas at that time under the law of that State concerning the taxes
te which the Convention applies.

ARTICLE 4

Resident

1. For flic purposes cf this Convention, thc term "reaident of a'Contracting State*
ims:

(a) any person who, under thc laws cf that State, is liable ta tai thercin by
reason of bis domicile, residence, place of management, place cf
incorporation or any other criterion of a similar nature;

(b) thic Govermcent cf that State or a political subdivision or loA anthority
thereof or any agency or lnstrumcntality cf any such governmcnt,
subdivision or authority.

But tliis terni does ot include any person who is liable ta tai in that State in respect
only cf income froni sources in that State.

2. Where by reason cf the provisions of paragraph 1 an individual is a resident cf
both Contracting States, then bis status shail be detcrmined as fdllows:

(a> he shalbe dememd tbe a ent olyof theState in which h a
pemanent home available ta bleu; if hc bas a permanent homte available
ta bim in bath States, he shafi bc deemed ta bo a resident only cf thc
State with which bis personal and economic relations are doser (centre
cf vital interesb);

(b) if the State in which hehbas his centrecof vital interestscannot be
determined, or if bc lam not a permanent home available ta hîm in
either State, he shail ho decmed ta ho a resident only cf thc State in
which he bas an habitual abode;

(c) if he as an habituat abod In botjiStates orifncnither of them, he shail
ho deemied to ho a resident oly cf Uic State cf which ho is a national;

(d) if he is a national cf bath States or cf neither of heu, Uic competent
authorities cf thc Contracting States shail settle Uic question by mutual
agreement.

3. Where by reason cf thc provisions cf paragraph 1 a company is a reaident cf
bath Contracting States, then it shahl ho deemned to ho a resident onhy cf Uic State cf
which it is a national.

4. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an
individual or a company is a resident cf bath Ccntracting States, Uic competent
authorities cf Uic Contracting States shahl by mutual agreement endeavaur ta seule Uicquestion and ta deterniine Uic mode cf application cf Uic Convention ta such porion.
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h) le terme "national" désigne:

() toute personne physique qui possède la nationalité d'un État contractant;

(ii) toute personne morale, société de personnes et association constituées
conformément à la législation en vigueur dans un État contractant;

i) l'expression "trafic international", en ce qui concerne une entreprise d'un État
contractant, désigne tout voyage effectué par un navire ou un aéronef pour
transporter des passagers ou biens sauf lorsque l'objet principal du voyage est
de transporter des passagers ou biens entre des points situés dans l'autre État
contractant.

2. Pour l'application, à un moment donné, de la Convention par un État contractant,
toute expression qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de
cet État concernant les impôts auxquels s'applique la Convention, à moins que le contexte
n'exige une interprétation différente.

ARTICLE 4

Résident

1. Au sens de la présente Convention, l'expression "résident d'un État contractant"
désigne:

a) toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à
l'impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège
de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre critère de nature
analogue;

b) le gouvernement de cet État ou l'une de ses subdivisions politiques ou
collectivités locales ou toute personne morale de droit public de cet État,
subdivision ou collectivité.

Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l'impôt
dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident uniquement de l'État où elle
dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer
d'habitation permanent dans les deux États, elle est considérée comme un
résident uniquement de l'État avec lequel ses liens personnels et économiques
sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être
déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun
des États, elle est considérée comme un résident uniquement de l'État où elle
séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne
séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un
résident uniquement de l'État dont elle possède la nationalité;
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ARTICLE 5

Permanent Establishment

1. For tie purposes of thii Convention, the ternu permanent establishment"
means a fixed place of business through which Uie business of an enterprise is wholly
or partly carried on.

2. The tern "permanent establishment* includes espccially:

(a) a place of management;

(b) a branch;

(c) an office;

(d) a factory;

(e) a workshop; and

(f) a mine, an ilorgas wel, aquarry or any oerplace relating to the
exploration for or thic exploitation of natural resources.

3. A building site or construction or installation project constitues a permanent
establishment only if it lasts for more tdm six montis.

4. Notwithstanding Uie preceding provisions of this Article, Uhc term *pernment
establishment" shah be deemed not te include:

(a> the use of facilities solely for Uic purpose of storage, display or
delivery of goods or merchandise belonging te Uic enterprise;

(b) thi aintenanc of a stock of goods or mierchandise belonging te the
enterprise solely for Uic purposeof storage, display or delivery;

(c) thc maintenance of a stock of gonds or mercliandise belonging te Uic
enterprise solely for Uic purpose of proccssing by another enterprise;

(d) Uic maintennce of a flxed place of business solcly for Uic purpose of
purchasing goods or merchandise or of collecting inftmation, for Uic
enterprise;

(e) Uic maintenance of a flxed place of business solcly for Uic puspose of
carying on, for Uic enterprise, any other activity of a preparatory or
auxiliary character;

(t) Uic maintenance of a fixed place of business solely for any combinaion
of activities mcntioncd in subparagraphs (a) te (c) providcd that Uic
overail activity of Uic fLxed place of business resulting fromt is
combination is of a prcparatory or auxillary cliaracter.

5. Notwithstanding Uic provisions of paragraphs 1 and 2, whcre a persn - other
thai an agent of an independent status te whom paragrapli 6 applies - is acting on
behalf of ai enterprise aid bas, and habituaily exercises ini a Contracting State ai
authority te conclude contracts on behialf of Uic enterprise, tiiat enterprise shall be
deemed te have a permanent establishment in Uiat State in respect of any activities
which Uiat person undertakes for Uic enterprise unless Uic activitica of sudi person are
Iimited te those mentioncd in paragraph 4 whilch, if exercised Uiseugh a fixed place of
business, would flot make this fixed place of business a permanent establishment
under thc provisions of Uiat paragraph.
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d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la
nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants
tranchent la question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des deux
États contractants, elle est considérée comme un résident uniquement de l'État dont elle est
un national.

4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une personne
physique ou une société est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes
des États contractants s'efforcent d'un commun accord de trancher la question et de
déterminer les modalités d'application de la Convention à ladite personne.

ARTICLE 5

Établissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigne une
installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie
de son activité.

2. L'expression "établissement stable" comprend notamment:

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

e) un atelier; et

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu relié à
l'exploration ou à l'exploitation des ressources naturelles.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable que si
sa durée dépasse six mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a
pas établissement stable" a:

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de
livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de
stockage, d'exposition ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de
transformation par une autre entreprise;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des
marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour
l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;
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6. An enterprise shal flot be deemed to have a permanent establishment in a
Contracting State menely because it carnies on business in that State flirougli a broker,
general commission agent or any other agent of an independent status, previded that
sucli persons are acting in the ordinary course of their business. However, when the
activities of an agent are devoted wholly or almost wholly on behalf of that
enterpise, fdie agent will flot be considcred tu bie an agent of an independent status
within the meaning of this paragraph.

7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or
is controlled by a company which is a resident of fthc other Contracting State, or
which carrnes on business in dma othcr State (whether through a permanent
establishnment or othcrwise), shail flot of itscif constitue Éither company a permanent
establishment of flhc other.

DL. TAXATION 0F INCOME

ARTICLE 6

Income from Immovable Property

1. Income derivcd by a resident of a Contracting State from immovable property
(including income from agriculture or forestry) situatcd in the other Contracting State
may be taxedl in that other Statc.

2. For die purposes of this Convention, thc terni "immovable propcrty" ha
have dic mcaning which it has for thec purposes of thc relevant taxation lawv of tie
Contracting Statc in which thc property in question is situatcd. The terni shall in any
case include property accessory to immovable propcrty, livcstock and equipment used
in agriculture and forcstry, rights te which thc provisions of gencal. law respecting
Ianded propcrty apply, any option or sinuiar right to acquire immovable propcrty,
usufruct of immovable propcrty and rights to variable or fixed payments as
consideration for Uic workcing cf, or Uic right te work, mineraI deposits, sources and
other natural resources; ships and aircraft shaU flot be rcgarded as immovable
property.

3. flhc provisions cf paragrapli 1 shail apply to income dcrived front Uic direct
use, lcftng, or use in any cUier formi of immovablc property and to încome fromt Uic
alienation cf such property.

4. Where Uic owncrship cf shares or oUier corporafe rights in a company entitles
Uic owncr cf such shares or corporate riglits te Uic enjoyment cf immovable property
field by Uic company, Uic încome from Uic direct use, letting, or use in any oUier
formi of sucli riglit te enjoyment may be taxed in Uic Conitracting State in which Uic
immovable property is situated.

5. The provisions cf paragrapha 1 and 3 shall aiso apply to Uic income from
immovable property cf an enterprise and te income from immovable property uscdl for
Uic performance cf independcnt persenal services.

ARTICLE 7

Business Profits

1. flc business profits cf an enterpnise cf a Contracting State shall be taxable
only in Uiat State unless Uic enterprise carnies on business in thc other Contracting
State through a permanent establishment situated therein. If Uic enterprise carrnes on
or has carricd on business as aforesald, Uic business profits cf the enterprise miay be
taxed in the cUier State but only se mucli cf theni as is attnibutable te that permanent
establishmient.
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f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice cumulé
d'activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l'activité
d'ensemble de l'installation fixe d'affaires résultant de ce cumul garde un
caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autre qu'un
agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6 - agit pour le
compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu'elle y exerce
habituellement lui permettant de conclure des contrats pour le compte de l'entreprise, cette
entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les
activités que cette personne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cette
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles
étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne permettraient pas de
considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce
paragraphe.

6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État
contractant du seul fait qu'il y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, à condition
que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les
activités d'un agent sont exercées exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de
cette entreprise, il n'est pas considéré comme un agent jouissant d'un statut indépendant au
sens du présent paragraphe.

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son
activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en
lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l'autre.

II. IMPOSITION DES REVENUS

ARTICLE 6

Revenus immobiliers

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris
les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contractant, sont
imposables dans cet autre État.

2. Au sens de la présente Convention, l'expression 'biens immobiliers« a le sens qu'elle
a aux fins de la législation fiscale pertinente de l'État contractant où les biens considérés sont
situés. L'expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des
exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit
privé concernant la propriété foncière, une option ou un droit semblable afférent à
l'acquisition de biens immobiliers, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des
paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation de
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et aéronefs ne sont
pas considérés comme des biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploitation
directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation des
biens immobiliers et aux revenus provenant de l'aliénation de tels biens.

4. Lorsque la propriété d'actions ou autres parts sociales d'une société donne droit au
propriétaire de tels actions ou parts sociales à la jouissance des biens immobiliers que la
société possède, les revenus provenant de l'exploitation directe, de la location ou de
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2. Subject toflic provisions of paragrapil 3, where an enterprise of a Contracting
State carnies on business in the other Contracting State through a permanent
establishment situated therein, there shail in cach Contracting State be attributed to
that permanent establishment the business profits which it ight be expectc to make
if it were a distinct and separate enterprise cngaged in flhc samne or similar activities
under thic saine or similar conditions and dealing wholly imdependently with thec
enterprise of wliich it is a permanent establishment and with ail other persons.

3. In the determination of thxe business profits of a permanent establishment, there
shall be ailowed as deductions expenses of flic enterprise (other than expenses wliich
would not be deductible if that permanent establishment were a separate enterprise)
which are incurred for flic purposes of the permanent establishiment including
executive and general administrative expenses, whether incurred in thic State in wliich
the permanent establishment is situatefi or elscwhere.

4. Insofar as it has been dustomnary in a Contracting State to determine flhc
business profits to be attributed to a permanient establishment on the basis of an
apportionment of thc total profits of flhc enterprise to its various parts, nothing in
paragraph 2 shaI preclude that Contracting Statc from detcrmining flic business
profits to be taxefi by such an apportionment as may be customary; flic mcthod of
apportionment adoptefi shall, however, be such tliat dic resuit shahl b. in accordance
wifx flic principles containefi in titis Article.

5. No business profits shall be attributed to a permanent establishment by reason
Of the mere purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the
emperise.

6. For tic purposes of flic preccding paragraphs, thc business profits to b.
attributefi to thc permanent establishment shail be dctcrmincd by thc samne method
year by year unless there is good and sufficient reason to thic contrary.

7. Where, business profits include items of income wliich arc deait with separatcly
ini oter Artcles of this Convention, tlien tic provisions of those Articles shall not bie
affectcdl by Uic provisions of this Article.

ARTICLE 8

Sltipping and Air Transport

1. Profits derived by an enterprise of a Contracting State from flic operation of

ships Or aircraft in international traffic shail be taxable only in uit State.

2. NotwiUistanding Uic provisions of Article 7, profits derived by an enterprise of
a Contracting State from a voyage of a shiip where flic principal purpos of Uic voyage
is te transport passengers or propcrty bctween places in Uic ofier Contractig State
may be taxed in fiat other State.

3. T'he provisions of paragraphs 1 and 2 shahi also apply to profits from flic
participation in a pool, a joint business or an international operating agenc.

4. For thc purposes of this Article, profits of an enterprise from flic operation Of
ships or aircraft in international traffic include:

(a) profits from the rntal on abarboa ais of shpsor araf.4; or

(b) profits from Uic use, maintenance or rental of containers (lncluding
trailers and related equipment for flhc transport of containers) used for
Uic transport of goods or mnerchandise;
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l'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation de tels droits de jouissance sont
imposables dans l'Etat contractant où les biens immobiliers sont situés.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus provenant
des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers servant à
l'exercice d'une profession indépendante.

ARTICLE 7

Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet
État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce ou a exercé
son activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État
mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet
établissement stable les bénéfices d'entreprise qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une
entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions
identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un
établissement stable et avec toutes autres personnes.

3. Pour déterminer les bénéfices d'entreprise d'un établissement stable, sont admises en
déduction les dépenses de l'entreprise (autres que les dépenses qui ne seraient pas déductibles
si cet établissement stable était une entreprise distincte) qui sont exposées aux fins
poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais
généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où est situé cet établissement stable,
soit ailleurs.

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices d'entreprise
imputables à un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de
l'entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État
contractant de déterminer les bénéfices d'entreprise imposables selon la répartition en usage;
la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit
conforme aux principes contenus dans le présent article.

5. Aucun bénéfice d'entreprise n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a
simplement acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices d'entreprise à imputer à
l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il
n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices d'entreprise comprennent des éléments de revenu traités
séparément dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles
ne sont pas affectées par les dispositions du présent article.

ARTICLE 8

Navigation maritime et aérienne

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en trafic
international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État.
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wherc such rentai or such use, maintenanice or rentai, as the cam may be, isincidentai ta the operation by an enterpise of ships or aircraft in international traffic.

ARTICLE 9

Assaciatcd Persans

1. Where

(a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly inthe management, contrai or capital of an enterprise of the other
Contracting State, or

() the saine persans participate directiy or indirectly in the management,
contrai or capital of an enteiprise of a Contracting State and an
enterprise of the ather Cantracting State,

and in cither case conditions are made or impased betwcen the two enterprises in theircommercial or financial relations which differ fromn those which would be madebetwecn independent enterprises, then any profits which would, but for thaseconditions, have accrucd to ane of thc enterprises, but, by reason af those conditions,have not so accrued, may ha included in the profits of that enterprise and taxed
accordingly.

2. Whcre a Contracting State includes in Uic profits of an enterprise of UiatState, - and taxes accordingly - profits on which an enterprise of Uic other ContractingState bas been charged to tax in Uiat other State and thc profits se included are profitswhich would have accrued ta Uic enterpise of Uic first-mentianed State if Uicconditions made between thc twa enterprises had been those which would have beennmade bctween independent enterprises, Uien Uiat offier State shail make an appropriateadjustment ta Uic amount of tax chargcd therein on Uiose profits. In determining suchadjustment, duc regard shall ha had ta Uic oUie provisions of iis Convention and Uiccompetent authorities of Uic Contracting States shall if necessary consuit cach ather.

3. A Contracting State shafi nat change eprofits of an enterprise in Uiccircumastances referred ta in paragraph 1 after Uic expiry of Uic time limits providedin its national laws and, in any cas, after five years fromn Uic end of Uic year inwhich Uic profits which would ha subjcct ta such change would, but 'for Uic conditiontsreferred ta in paragraph 1, have accrued ta that enterprise.

4. The provisions, of paragraphs 2 andi 3 shall not apply in Uic cas of fraud,
wilfiil dcfault or ncglect.

ARTICLE 10

Dividenjs,

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State ta a
resident of Uic other Contracting State may ha taxed in that other State.
2. However, such dividends may aise ha taxed in Uic Contracting State of whichUic company paying Uic dividcnds is a resident and accarding ta Uic Iaws of thatState, but if a resident of Uic other Cantracting State la Uic beneficial owncr of Uicdividends Uic tax se chargcd shahl not exceed:
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et celles de l'article 7, les bénéfices
qu'une entreprise d'un État contractant tire d'un voyage d'un navire lorsque le but principal
du voyage est de transporter des passagers ou des biens entre des points situés dans l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de
la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international
d'exploitation.

4. Aux fins du présent article, les bénéfices qu'une entreprise tire de l'exploitation en
trafic international de navires ou d'aéronefs comprennent:

a) les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d'aéronefs; et

b) les bénéfices provenant de l'utilisation, de l'entretien ou de la location de
conteneurs (y compris les remorques et les équipements connexes pour le
transport des conteneurs);

lorsque cette location ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est
accessoire à l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs par uneentreprise.

ARTICLE 9

Entreprises associées

1. Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant,
ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction,
au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une
entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales
ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui
seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions,auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces
conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en
conséquence.

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État - et
impose en conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant
a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui
auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre les
deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises
indépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui y a
été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres
dispositions de la présente Convention et, si c'est nécessaire, les autorités compétentes des
États contractants se consultent.

3. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une entreprise dans les cas visés
au paragraphe I après l'expiration des délais prévus par sa législation nationale et, en tout
cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de l'année au cours de laquelle les
bénéfices qui feraient l'objet d'une telle rectification auraient, sans les conditions visées au
paragraphe 1, été réalisés par cette entreprise.
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(a> except in the case of dividends paid by a non-resident owned
investment corporation that is a rcsident of Canada, 5 per cent of the
gross amnount of the dividends if tic benficial owncr is a cempany
which controls directly at least 25 per cent of thc voting power in flic
company paying tic dividends;

(b) 15 per cent of thc gross amount of thc dividends in ail other cases.

The provisions of this paragraph shail flot affect the taxation of the company on thc
profits out of which Uic dividends are paid.

3. Thc tern "dividends« as used ini this Article means incorne frern shares,
«jouissance* shares or "jouissance" rights, rnining shares, founders' aliares or odier
rights, nt bcing debt-clairns, participating in profits, as weli as icorne which is
subjected to Uic saine taxation treatment as icorne frorn shares by thc laws of thc
State of wliich thc company rnaldng Uic distribution is a resident.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shail flot apply if Uic beneficial owner of
Uic dividends, being a resident of a Contracting State, carnies on business in Uic oUier
Contracting State of which Uic company paying Uic dividends is a resident, Uirough a
permanent establishment situated therein, or performs in Uia other State independent
personal services front a flxed base situated thercîn, and Uic holding in respect of
which Uie dîvidenda are paid is cffectively connected wiUi such permanent
establishmnent or fixed base. In such case Uic provisions of Article 7 or Article 14, as
Uic case may be, shail apply.

5. Where a cornpany which is a resident of a Contracting Statc derives profits or
income frorn Uic other Contracting State, Uiat other State rnay flot impose any tax on
Uic dividends paid by Uic company, cxcept insoiar as such dividends are paid te a
resident of that oUier State or insofar as Uic holding in respect cf which Uic dividcnds
arc paîd is effectively connected wiUi a permanent establishment or a fixed base
situated in that other State, fier subject Uic compmny's undistributed profits tu a tax on
undistributedl profits, even if Uic dividends paîd or Uic undistnibuted profits consist
wholly or partly cf profits or income arising in such oUier State.

6. NoUiing in Uiis Convention shah be construed as preventing a Centracting
State from imposing on Uic earnings cf a company attributable te a permanent
establishment in Uiat State, a tax in addition tu Uic tax which would bie chargeable on
Uic carnings cf a company which is a national cf Uiat State, provided dma any
additional tax se imposed shall net cxceed 5 per cent cf Uic anieunt cf such earnings
which have net been sujecte tu such additional tax in previeus taxation years. For
Uic purpose ef Uiis provision, Uic terni arnings* means Uic profits, including any
gains, attributable te a permanent establishment in a Contracting Suite in a year and
previeus years aftcr deducting Uierefrem ail taxes, oUier than Uic additional tax
rcfcrred te hercin, imposcd on such profits in that State.

ARTICLE Il

Interest

1. Intercst anising in a Contracting State and paid te a resident cf Uic othcr
Contracting Statc may be taxcd i that other State.
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4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de fraude,
d'omission volontaire ou de négligence.

ARTICLE 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la société
qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si un résident
de l'autre État contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) sauf dans le cas de dividendes payés par une société qui est une société de
placements appartenant à des non résidents et qui est un résident du Canada, 5
pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une
société qui contrôle directement au moins 25 pour cent des droits de vote de la
société qui paie les dividendes;

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la société sur les
bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus provenant
d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts
bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus soumis au même régime fiscal
que les revenus d'actions par la législation de l'État dont la société distributrice est un
résident.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession
indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice
des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de
l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou des
revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un
résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se
rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État,
ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non
distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État.

6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme
empêchant un État contractant de percevoir, sur les revenus d'une société imputables à un
établissement stable dans cet État, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui serait applicable aux
revenus d'une société qui est un national dudit État, pourvu que l'impôt additionnel ainsi
établi n'excède pas 5 pour cent du montant des revenus qui n'ont pas été assujettis audit
impôt additionnel au cours des années d'imposition précédentes. Au sens de la présente
disposition, le terme *revenus" désigne les bénéfices, y compris les gains, imputables à un
établissement stable dans un État contractant, pour l'année ou pour les années antérieures,
après déduction de tous les impôts, autres que l'impôt additionnel visé au présent paragraphe,
prélevés dans cet État sur lesdits bénéfices.
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2. Howevcr, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it
arises and according to the laws of that State, but if a resident of the other
Contracting State-is the beneficial owncr of the intercat the tax so, charged shail flot
exceed 10 per cent of the gross arnount of the intcrcst.

3. Notwithstanding thc provisions of paragraphs 1 and 2,

(a) intcrcst arising in Latvîa shafl be taxable only in Canada if the înterest
is paid to:

(i) the Government of Canada or a political subdivision or a local
authority thereof;

(ûi) the Bank of Canada; or

(iii) thc Export Developmcnt Corporation;

(b) interest arising in Canada shail be taxable only in Latvia if Uic intcrest
is paid ta:

(1) Uic Govcrmcent of Latvia or a local authority thereof;,

(il) Uic Bank of Latvia; or

(in) any organisation established in Latvia, aftcr Uic date of signature
of this of Uiis Convention and which is of a sîilar naturec as Uic
Export Devclopment Corporation (thc conîpetent authorities of
Uic Contracting States shall by inutual agreement determiine
whcUier such organisations are of a simular nature);

(c) intcrest arising in a Contracting State on a baen guaranteed or insured
by any of thc bodies mentioned or referred ta in subparagraph (a) or
(b) and paid ta a resident of Uic oUier Contracting State shail be taxable
only in Uiat other State;

(d) intercat arising ini a Contracting State shail be taxable only in Uic other
Contracting State if-

(i) Uic recipient is an enterprise of that other State and is Uic
beneficial owncr of Uic interest; and

(ii) the interet is paîtd wiUi respect ta indebtedness arising on the
sale on credit, by Uiat enterprise, of any merchandise, or
industrial, commercial or scientific equipment to an enterprise of
Uic first-mentioned State, except whcre Uic sale or indebtedness
is between related persons;

(e) interest arising in a Contractîng State and paid ta a resident of Uic other
Contracting State who is Uic beneficial, owner Uiereof shall be taxable
only in Uic oUier State ta Uic extent diat such interest is a penalty
charge for late paymcnt.

4. Ihe terni "interet" as used in Uiis Article means income froni debt-claims of
evcry ldnd, whether or flot secured by mortgage, and in particular, income front
government securities and incorne froni bonds or debentures, including premîis and
prizes attaching ta such securities, bonds or debentures, as well as icorne which is
subjected to Uic saine taxation treatmnent as income from rnoney lent by Uim laws, of
Uic Contracting State in which Uic icorne arises. However, Uic terni *înterest" doe
flot include icorne dealt with in Article 10.



1995 N 28

ARTICLE il

Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils
proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre État contractant
en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant
brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2:

a) les intérêts provenant de la Lettonie ne sont imposables qu'au Canada s'ils sont
payés:

(i) au gouvernement du Canada ou à l'une de ses subdivisions politiques
ou collectivités locales;

(ii) à la Banque du Canada; ou

(iii) à la Société pour l'expansion des exportations;

b) les intérêts provenant du Canada ne sont imposables qu'en Lettonie s'ils sont
payés:

(i) au gouvernement de la Lettonie ou à l'une de ses collectivités locales;

(ii) à la Banque de la Lettonie; ou

(iii) à un organisme établi en Lettonie après la date de signature de la
présente Convention qui est de nature semblable à la Société pour
l'expansion des exportations (les autorités compétentes des États
contractants déterminent, par voie de la procédure amiable, si un tel
organisme est de nature semblable);

c) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant ne sont imposables que dans cet autre État s'ils sont payés en
raison d'un prêt garanti ou assuré par un organisme mentionné ou visé à
l'alinéa a) ou b);

d) les intérêts provenant d'un État contractant ne sont imposables que dans cet
État si.

(i) la personne qui reçoit les intérêts est une entreprise de cet autre État
qui en est le bénéficiaire effectif, et

Qi) les intérêts sont payés à l'égard d'une dette résultant de la vente à
crédit, par cette entreprise, de marchandises ou d'un équipement
industriel, commercial ou scientifique à une entreprise du premier État,
sauf si la vente ou la dette est faite par des personnes liées avec elle;

e) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant qui en est le bénéficiaire effectif ne sont imposables que dans
cet autre État dans la mesure où ces intérêts sont des pénalisations pour
paiement tardif.
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5. Thec provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shal flot apply if the beneficial owner
of the interest, being a resident of a Contracting State, carnies on business in the other
Contracting State in which the interest arises through a permanent establishment
situated therein, or performs in that other State independent personal services from a
fixed base situatcd therei, and the debt-claim in respect of which the interest is paid
is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such
case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shail apply.

6. Itrest shall be deemed taise in aConracting Statewhen the payer is a
resident of that State. Whcre, however, thc person paying the intcrest, whetbcr he is
a resident of a Contacting State or not, bas in a Contracting State a permanent
establishment or a fixed base in connection with which Uic indebtedncss on which the
intcrest is paid was incurred, and such interest is borne by such permanent
establishment or fixcd base, then such mnterest shail be deemed to arise in Uic State in
wliich Uic permanent establishment or fixed base is situated.

7. Whcre, by reason of a special relationship betwecn Uic payer and Uic beneficial
owner or betwecn boUi of Uiem and some other person, thc amount of thc iterest,
having regard to Uic debt-claîm for whîch it is paid, excceds Uic aniount which would
have been agrccd upon by Uic payer and Uic beneficial owner in the absence of such
relationship, Uic provisions of titis Article shail apply only to Uic last-mentioned
amount. Ini such case, Uic excess part of Uic payments shail remai taxable according
to Uic laws of each Contracting State, due regard being had to Uic other provisions of
Uiis Convention.

ARTICLE 12

Royalties

1. Royalties arising i a Contracting State and paid to a resident of Uic other
Contracting State, may be taxed in that oUier State.

2. However, such royalties may alan bc taxcd in Uic Contracting State in which
Uiey arise and according to Uic laws of Uiat State, but if a resident of Uic oUier
Contractig State is Uic beneficial owncr of Uic royalties Uic tax an charged shaHl not
exceed 10 per cent of Uic grois amounit of Uic royalties.

3. The tcrm *royalties* as used in Uiis Article means payments of any kind
received as a consideration for Uic use of, or Uic right to use, any copyright, patent,
trade mark, design or model, plan, secre formula or. process or other intangible
property, or for Uic use of, or Uic rigbt to use, industrial, commercial or scientific
cquipment, or for information concerning industrial, commercial or scientific
experience, and includes payments of any kind in respect of mo"on picture films and
works on film, videotape or other means of reproduction for use in connection with
television.

4. 'li provisions of paragraphs 1 and 2 sliall not apply if Uic beneficial owncr of
Uic royalties, beig a resident of a Contracting State, cardes on business in Uic other
Contractig State i which Uic royalties arise Uirough a permanent establishnment
situated therein, or performs i that oUier State idependent perannal services front a
fixcd base situated therein, and Uie right or property in respect of which Uic royalties
are paid is effectively connectcd wiUi such permanent establishment or fixed base. In
such case Uic provisions of Article 7 or Article 14, as Uic case may be, sliaI apply.

5. Royalties shall be deemeti ta arise in a Contracting State when Uic payer is a
resident of Uiat State. Where, liowever, Uic person paying Uic royalties, whether he Is
a resident of a Contracting State or not, bas in a Contracting State a permanent
establishment or a fixed base i connection with whicb Uic obligation to pay Uic
royalties was incurred, and such royalties are borne by sucb permanent establishment
or fixed base, then such royalties shall be deemed to arise in thc State in which Uic
permanent establishment or fixed base is situated.
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4. Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des créances
de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les revenus des
fonds publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et lots attachés à ces titres,
ainsi que tous autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus de sommes
prêtées par la législation de l'État contractant d'où proviennent les revenus. Toutefois, le
terme "intérêts" ne comprend pas les revenus visés à l'article 10.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des intérêts, résident d'un Etat contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où
proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, soit- une profession indépendante au moyen d'une base
fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache effectivement.
Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont
applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou
non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou
une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et
qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où
l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts,
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le
débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire
des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu
des autres dispositions de la présente Convention.

ARTICLE 12

Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles
proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre État contractant
en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant
brut des redevances.

3. Le terme "redevances" employé dans le présent article désigne les rémunérations de
toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur, d'un brevet,
d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une
formule ou d'un procédé secrets ou de tout autre bien incorporel, ainsi que pour l'usage ou la
concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou
scientifique; ce terme comprend aussi les rémunérations de toute nature concernant les films
cinématographiques et les oeuvres enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques ou autres
moyens de reproduction destinés à la télévision.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances
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6. VAer, by reason of a special reiationship between die payer and tie beneficial
owner or between both of themn and somne other person, the ainount of the royalties,
having regard ta the use, right or information for which they are paid, exceeda the
amount which would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in
the absence of such relationship, the provisions of this Article shan apply only ta flic
last-mentioned amounit. In such case, dmc excess part of flhc payments shall remain
taxable according to thc laws of each Contracting State, due regard being bad ta thie
other provisions of this Convention.

7. If in any convention for flic avoidance of double taxation concluded by Latvia
with a third State, bcing a member of thc Organisation for Economic: Co-operation
and Dcveloprmt (OECD) at tic date of signature of this Convention, Latvia atter
that date agrees ta exempt fromt Latvian tax:

(a) copyright royalties and other like payments in respect of flic production
or reproduction of any llterary, dramtic, musical or artistic work (but
not including royalties in respect of motion picture films nor royalties
in respect of works on film or videotape or other means of reproduction
for use in connection with television broadcasting), or

(b) royalties for the use of, or the riglit touse, any patent or any
information concerning industrial, commercial or scientiflc experience
(but not including any such information provided in connection with a
rental or franchise agreement),

arising in Latvia, such exemption shalh autonmatically apply ta royalties rcferred ta in
subparagrah (a) or (b).

ARTICLE 13

Capital Gains

1. Gains dcrived by a resident of a Contracting State front flic ahienation of
immovable property situated in Uic other Contracting State may be taxed in dea other

2. Gains from the ahienation of movable property forming part of the business
property of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State ha
in the oticr'Contracting State or of movable property pertaining ta a flxed base
available ta a resident of a Contracting State in Uic other Contracting State for Uic
purpose of performing independent personal services, including such gains from Uic
alienation of such a permanent establishment (alone or with the whole enterprise) or
of such a fixed base may be taxcd in Uiat other State.

3. Gains derivcd by an enterprise of a Contracting State from Uic alienation of
ships or aircraft opcrated in international trafflc by Uiat enterprise or movable
property pertaining to Uic operation of such ships or aircraft, shall be taxable only in
Uiat Contracting State.

4. Gains derivcd by a resident of a Contracting State from Uic alienation of:

(a) shares (other Uian shares listed on an approvcd stock exchangc in Uic
other Contracting State) forming part of a substantial intcrest in Uic
capital stock of a company which is a resident of that other State Uic
value of which shares is dcrived principaliy from immovable property
situatcd in that other State; or

(b) a substantial interest in a partnership, trust or estate, establislicd under
Uic law in Uie other Contracting State, Uic value of which is derivcd
principuhly from immovable property situated in that other State, may
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s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14,
suivant les cas, sont applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit
ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable,
ou une base fixe, pour lequel l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a été
conclue et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme
provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des
redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les
dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

7. Si la Lettonie, dans une convention en vue d'éviter les doubles impositions conclue
entre elle et un État tiers qui est un pays membre de l'Organisation de Coopération et de
Développement Économiques (OCDE) au moment de la signature de la présente Convention,
accepte, après cette date, d'exonérer de l'impôt letton:

a) les redevances à titre de droits d'auteur et autres rémunérations similaires
concernant la production ou la reproduction d'une oeuvre littéraire,
dramatique, musicale ou artistique (à l'exclusion des redevances concernant les
films cinématographiques et des redevances concernant les oeuvres enregistrées
sur films, bandes magnétoscopiques ou autres moyens de reproduction destinés
à la télédiffusion), ou

b) les redevances pour l'usage ou la concession de l'usage d'un brevet ou
d'information ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,
commercial ou scientifique (à l'exclusion de toute information fournie en
rapport avec un contrat de location ou de franchisage),

provenant de la Lettonie, cette exonération s'appliquera automatiquement aux redevances
visées à l'alinéa a) ou b).

ARTICLE 13

Gains en capital

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobiliers
situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou
de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contractant
dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y
compris de tels gains provenant de l'aliénation globale de cet établissement stable (seul ou
avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires ou
aéronefs exploités en trafic international par cette entreprise ou de biens mobiliers affectés à
l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État contractant.
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bie taxed in that other State. For flie purposes of this paragraph, the
terni "immnovable property« includes the shares of a company refcrred
ta in subparagrapb (a) or an interest in a partnership, trust or estate
rcferred to in subparagraph (b) but does flot include any property, other
than rentai propcrty, in which flhc business of flhc cornpany,
partnership, trust: or estate is carried on.

5. Where a resident of a Contracting State alienates property in the course of an
organization, reorganization, amialgamiation, division or sirnular transaction'and profit,
gain or incomne with respect ta such alienation is flot reccgnized for the purpose of
taxation in that State, if requested to do so by the persan who acquires flhc property,
flic competent authority of the other Contracting State rnay agree, subject ta ternis and
conditions satisfactory ta such competent authority, ta defer flhc recognition'cf the
profit, gain or incarne with respect ta such propcrty for flhc purpose of taxation in that
other State until such tume and in sucb manner as mnay be stipulated in flhc agreement.

6. Gains froi flic alienatîon of any property, other , ban that referred ta in
paragraphs 1, 2, 3 and 4 shail be taxable only in flhc Contracting State of which the
alienator is a resident.

7. The provisions of paragrapli 6 shail flot affect flhc right of a Contracting Stat
ta lcvy, according ta its law, a tax on gains front flic alienation of any property
dcrived by an inclividual who was a resident of flm first-mentioned State at any time
during flic five years imediately preceding fli alienation of thc property.

ARTICLE 14

Independent Personal Services

1. Incrnie derived by an individual wbo is a resident cf a Contracting State in
respect cf professional or sirnular services cf an independent character shall be taxable
only in that State unless hie bas a fixed base regularly available ta hinm in flic other
Contracting State for flhc purpose cf perforining bis services. If he lia or had such a
fixcd base, flic incarne rnay be taxed in flic oflier Stam but only sn much cf flic
incarne as is attributable, ta thm fixed base. For this purpose, where an individual
who is a resident cf a Contracting State stays in'flic other Contracting State for a
Period or Periods exceedi in fli aggrcgate 183 days in any twelve-nmnf period
comrnencing or ending in the tax ycar concerned, he shai be deemed ta have a fixed
base regularly available ta 1M in fiat other State and flic incane dma is derived front
his activities refered ta above tbat are perforrnid ia tha other State s"i be
attributable ta that fixed base.

2. The terni 'professonal services? includes especîally independent scicntific,
literary, artistic, educational cr teacbing activities as wcll as fli ldependent activities
cf physicians, lawycrs, engineers, architects, dentists and, accountants.

ARTICLE 15

Dependent Personal Services

1. .Subject ta thc provisions cf Articles 16, 18 aid 19, salaries, wages and other
remuncration derived by a resident cf a Contracting State in respect of an csnployrnent
shall bc taxable only in that State unless tbe crnployrnent is excrcised in flic otiier
Contracting State. If the crnployrnent us s exercised, such remwiceratian as is derived
tberefromrnay be taxed la that other State.

2. Notwithstanding tie provisions cf parqgraph 1, remuneration derived by a
resident of a Contractiag State in respect cf an employaient exercised la the otiier
Caatiacting State sha b. taxable only la the fimrs-nentioned Stat if:
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4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation:

a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de valeurs approuvée
dans l'autre État contractant) faisant partie d'une participation substantielle
dans le capital d'une société qui est un résident de cet autre État et dont la
valeur des actions est principalement tirée de biens immobiliers situés dans cet
autre État; ou

b) d'une participation substantielle dans une société de personnes, une fiducie ou
une succession constituée en vertu de la législation de l'autre État contractant
et dont la valeur est principalement tirée de biens immobiliers situés dans cet
autre État, sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent
paragraphe, l'expression »biens immobiliers" comprend des actions d'une
société visée à l'alinéa a) ou une participation dans une société de personnes,
une fiducie ou une succession visée à l'alinéa b) mais ne comprend pas les
biens, autres que les biens locatifs, dans lesquels la société, la société de
personnes, la fiducie ou la succession exerce son activité.

5. Lorsqu'un résident d'un État contractant aliène un bien lors d'une constitution, d'une
réorganisation, d'une fusion, d'une scission ou opération semblable, et que le bénéfice, gain
ou revenu relatif à cette aliénation n'est pas reconnu aux fins d'imposition dans cet État, si la
personne qui acquiert le bien le demande, l'autorité compétente de l'autre État contractant
peut, sous réserve des modalités qui lui sont satisfaisantes, accepter de différer la
reconnaissance du bénéfice, gain ou revenu relatif audit bien aux fins d'imposition dans cet
autre État jusqu'au moment et de la façon qui sont précisés dans l'entente.

6. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un
résident.

7. Les dispositions du paragraphe 6 ne portent pas atteinte au droit de chacun des États
contractants de percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gains provenant de
l'aliénation d'un bien et réalisés par une personne physique qui était un résident du premier
État à un moment quelconque au cours des cinq années précédant immédiatement l'aliénation
du bien.

ARTICLE 14

Professions indépendantes

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant tire
d'une profession libérale ou semblable de caractère indépendant ne sont imposables que dans
cet État, à moins que cette personne ne dispose de façon habituelle dans l'autre État
contractant d'une base fixe pour rendre ses services. Si elle dispose, ou a disposé, d'une
telle base fixe, les revenus sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure
où ces revenus sont imputables à cette base fixe. Aux fins de la présente disposition,
lorsqu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant séjourne dans l'autre
État contractant pendant une période ou des périodes d'une durée totale supérieure à 183
jours au cours de toute période de douze mois commençant ou se terminant dans l'année
fiscale considérée, elle est considérée comme disposant de façon habituelle d'une base fixe
dans cet autre État et les revenus provenant de ses activités, visées ci dessus, exercées dans
cet autre État sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités indépendantes
d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.
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(a) the recipient is present in the other State for a perio or pcriods not
cxceeding in the aggregate 183 days ini any twelve month period
commencing or ending in the fiscal year concerncd, and

(b) the rernuneration is paid by, or on bebaif of, an employer who is flot a
resident of the otiier State, and

(c) thc remuneration is flo borne by a permanent establishment or a fixed
base which die employer bas in the other State.

3. Notwitbstanding the preceding provisions of dûis Article, remuneration in
respect Of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international
taffic by an enterprise of a Contracting State may be taxed in that State.

ARTICLE 16

Directors' Fees

Directors' fées and other similar payments derîved by a regident of a
Contracting State in bis capacity as a member of Uic board of directors or a similar
organ of a company whicb is a resident of Uic other Contracting State, may bW taxed
in Uiat other State.

ARTICLE 17

Artistes and Sportsmen

1- Notwithstanding Uic provisions of Articles 7, 14 and 15, incomne derived by aresident of a Contracting Statc as an entertane, sucb as a theatre, motion picture,radio or television artist, or a musician, or as a sportsmnan, from bis pers"na
activities as sucb exercised in Uic other Contracting State, may be taxed in Uiat otber
State.

2. Wbere Încorne in respect Of Persnal activities exerised by an entertainr or asportsman in bis capacit as sucb accrues flot to Uic entertainer or sportsman himsclf
but 90 anotber person, tbat income may, notwitbstanding Uic provisions of Articles 7,14 and 15, be taxed in Uic Contractin State in whicb Uic activities of the entertainer
or sportsman are cxerciscd.

3. 7hw provisons of paragrapb 2 shal flot apply if it is cstablisbcd that neiUicr
Uic entertainer or Uic sportsman nor persons rclated Uicreto, participate directly or
idirectly i tic profits of Uic person rcferred to in iat paragrapb.

4. Thic provisions of paragrapha 1 and 2 sball not apply' w income derived from
activities excrcised i a Contracting State by an entertainer or sportsman if Uic visit tetbat State is wbolly or mainly supported by public funds of thc otbcr Contracting
State, or a political subdivision or local authority thereof. In sucb case, Uic icorneshall be taxable only i Uic Contracting Statc of wbicb Uic entertainer or sportsman is
a reuident.

ARTICLE 18

Pensions and Annuities

1. Pensions and annuities arisig in a Contracting State and puid te a resident oftie other Contracting Stat may lie taxed i Uiat other State but thc amaunt of anysuai, pension dma would We excluded from taxable incomeic he i firat-nentioncd Stat
if tic recipient were a resident theref, sbail be exempt from tax i the other State.
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ARTICLE 15

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et
autres rémunérations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié
ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre État
contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables
dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un
État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre contractant ne sont
imposables que dans le premier État si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes
n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois
commençant ou se terminant dans l'année fiscale considérée, et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un
employeur qui n'est pas un résident de l'autre État, et

c) la charge de ces rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable
ou une base fixe que l'employeur a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues autitre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic
international par une entreprise d'un État contractant sont imposables dans cet État.

ARTICLE 16

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'unÉtat contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou de surveillance
ou d'un organe analogue d'une société qui est un résident de l'autre État contractant sont
imposables dans cet autre État.

ARTICLE 17

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant
qu'artiste du spectacle, tel qu'un.artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision,
ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des
articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont
exercées.

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il est établi que ni l'artiste du
spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne participent directement ou
indirectement aux bénéfices de la personne visée audit paragraphe.
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2. Pensions arisîng ini a Contracting State and paid to a resident of the other
Contracting State may also be taxed in the State in which they arise and according to
the law of that State. However, ini thc case of periodic pension paymcnts other than
social security benefits, the tax so charged shail flot exceed the lesser of:

(a) 15 per cent of thc gross amount of thc payment; and

(b) thc rate detcrmined by reference to Uic amount of tax Uiat the recipient
of Uhc payment would othewise bc required to pay for Uhc year on thc
total amount of thc periodic pension paymcnts rcceivcd by him in thc
ycar, if he were resident in Uic Contracting State in which the payment
arises.

3. Annuities arising in a Contracting State and paid to a resident of Uic oUier
Contracting State may also be taxed in Uic State in which Uiey arise and according to
Uic law of Uiat State;, but Uic tax so charged shal flot excccd 10 per cent of Uic
portion Uiercof Uiat is subject to tax in Uiat State. Howevcr, Uiis limitation does flot
apply te lump-sum paymcnts arising on Uic alienation of an interest ini an annuity, or
te payments of any kind under an annuity contract Uic cost of which was deductible,
in whole or in part, in computing Uic incarne of any person who acquircd Uic
contract.

4. NotwiUistanding anything in this Convention, alimony and oUier similar
payrnents arising in a Contracting State and paid te a resident of Uic oUier.Contractng
State.who is subject te tax Uiercin in respect thereof, shail be taxable only in Uiat
oUier State.

ARTICLE 19

Govemnment Service

1. (a) Salaries, wages and similar remuneration, oUier than a pension, paid by
a Contracting State or a political subdivision or a local auUiority Uiereof
te an individual in respect of services rendered te Uiat State or
subdivision or auUiority shail be taxable only in Uiat State.

(b) Howcver, such salaries, wages or similar remuncration shtail be taxable
only in Uic oUier Contractîng State if Uic individual is a resident of that
Stat who:

(i) is a natina of Uiat State; or

(à)> did flo become a resident of Uiat State solely for dic purpose of
rendering Uic services.

2. flhc provisions of paragraph 1 s"i not apply te remuneration in respect of
services rendered in connection wîUi a business carried on by a Contracting State or a
political subdivision or a local auUiority Uicreof.

ARTICLE 20

Studeaits

Paymcnts which a student, an apprentice or a traLince who is, or was
immediately bcfore visiting a Contracting State, a residesit of Uic other Contracting
State and who la present i the flrst-nientloned State solcly for thc purpose of bis
education or training receives for Uic purpose of bis maintenance, education or
training shall not bc taxcd in that State, provided thiat such paymcnts arise fm
somes outside that State.
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés des
activités exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un sportif si la visite
dans cet État est entièrement ou pour une large part supportée par des fonds publics de
l'autre État contractant ou de l'une de ses subdivisions politique ou collectivités locales.
Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l'État contractant dont l'artiste du
spectacle ou le sportif est un résident.

ARTICLE 18

Pensions et rentes

1. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de
l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État, mais le montant de telles
pensions qui serait exclu du revenu imposable dans le premier État si le bénéficiaire y était
un résident est exonéré d'impôt dans l'autre État.

2. Les pensions provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant sont aussi imposables dans l'État d'où elles proviennent et selon la législation de
cet État. Toutefois, dans le cas de paiements périodiques d'une pension, autre que les
prestations en vertu de la sécurité sociale, l'impôt ainsi établi ne peut excéder le moins élevé
des deux taux suivants:

a) 15 pour cent du montant brut du paiement; et

b) le taux calculé en fonction du montant d'impôt que le bénéficiaire du paiement
devrait autrement verser pour l'année à l'égard du montant total des paiements
périodiques de pensions qu'il a reçus au cours de l'année s'il était un résident
de l'État contractant d'où provient le paiement.

3. Les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant sont aussi imposables dans l'État d'où elles proviennent et selon la législation de
cet État, mais l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent de la fraction du paiement qui
est assujettie à l'impôt dans cet État. Toutefois, cette limitation ne s'applique pas aux
paiements forfaitaires découlant de l'aliénation d'un intérêt dans la rente, ou aux paiements
de toute nature en vertu d'un contrat de rente le coût duquel était déductible, en tout ou en
partie, dans le calcul du revenu de toute personne ayant acquis ce contrat.

4. Nonobstant toute disposition de la présente Convention, les pensions alimentaires et
autres paiements semblables provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant qui y est assujetti à l'impôt à l'égard de ceux-ci, ne sont imposables que
dans cet autre État.

ARTICLE 19

Fonctions publiques

1. a) Les traitements, salaires et rémunérations semblables, autres que les pensions,
payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou
collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus à cet
État, subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État.

b) Toutefois, ces traitements, salaires et rémunérations semblables ne sont
imposables que dans l'autre État contractant si la personne physique est un
résident de cet État qui:

(i) possède la nationalité de cet État, ou
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ARTICLE 21

Other Income

1. Subject to the provisions of paragraph 2, items of income of a resident of a
Contracting State, wherever arising, flot deait with ini the foregoing Articles of this
Convention shail be taxable only in that State.

2. Howevcr, if such income is. derived by a resident of a Contracting State from
sources in the other Contracting State, such incorne may also be taxed in the State i
which it arises, and according wo the law of that State. Where such income is income
fromn an estate or a trust, other than a trust tu wbich contributions were deductible,
the tax so charged shall, provided that the income is taxable in the Contracting State
i which the beneficial owner is a resident, flot exceed 15 per cent of tic gross

amount of thc icorne.

IV. TAXATION 0F CAPITAL

ARTICLE 22

Capital

1. Capital represented by immovable propcrty owned by a resident of a
Contracting State and situated in thc other Contracting Statc, may bc taxcd in that
other State.

2. Capital representcd by movable property formîng part of the business property
of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State bas i the
oUicr Contracting State or by movable property pertaining to a fixed base available wo
a resident of a Contracting State in Uic other Contracting State for Uic purpose of
perforzning idependent personal services, may be taxed in that oUicr State.

3. Capital represented by ships and aircraft operated by an enterprise of a
Contracting State i international traffic and by movable property pertaining wo Uic
operation of such ships and aircraft, shal bc taxable only i that Statc.

4. Ail oUier elements of capital of a resident of a Contuating Statc shail be
taxable only in that State.

V. MEMIODS FOR PREVENTION 0F DOUBLE TAXATION

ARTICLE 23

Elimination of Double Taxation

1. In Uic case of Latvia, double taxation shall bc avoided as Eolows:

(a) Where a resident of Latvia derives icorne or owns capital
which, i accordance wiUi this Convention, rnay be taxeri i
Canada, uni=s a more favourable treatment is provided i its
domestic law, Latvia shall ailow:

() as a deduction from the tax on Uic income of that resident, an
amount equal to Uic icorne tax paid thereon i Canada;

(il) as a dedtion from the taxon th aitalof that resident, an
amount equal te Uic capital tax paid thereon in Canada.
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(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les
services.

2. Les dispositions du paragraphe I ne s'appliquent pas aux rémunérations payées au titre
de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un
État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales.

ARTICLE 20

Étudiants

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était
immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État
contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa
formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont pas
imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet
État.

ARTICLE 21

Autres revenus

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments du revenu d'un résident
d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles
précédents de la présente Convention ne sont imposables que dans cet État.

2. Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État contractant proviennent de
sources situées dans l'autre État contractant, ils sont aussi imposables dans l'État d'où ils
proviennent et selon la législation de cet État. Lorsque ces revenus sont des revenus
provenant d'une succession ou d'une fiducie, autre qu'une fiducie qui a reçu des
contributions pour lesquelles une déduction a été accordée, l'impôt ainsi établi ne peut
excéder 15 pour cent du montant brut du revenu pourvu que celui-ci soit imposable dans
l'État contractant dont le bénéficiaire effectif est un résident.

IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE

ARTICLE 22

Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers que possède un résident d'un État
contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable dans cet autre État.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou
par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État
contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession
indépendante, est imposable dans cet autre État.

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international
par une entreprise d'un État contractant, ainsi que par des biens mobiliers affectés à
l'exploitation de ces navires et aéronefs, n'est imposable que dans cet État.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont
imposables que dans cet État.
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Such deduction in cither case shail not, however, exceed that part of
the income or capital fax in Lafvia as cempufcd before the deduction is
given, which is attributable, as the case may be, to the income or the
capital which may be taxed in Canada.

(b) For the purpose of subpiaragraph (a), where a company duaf is a
resident of Latva recives a dividend from a company that is a resident
of Canada in which it owns at least 10 per cent cf ifs shares having full
voting rights, Uic fax paid in Canada shail include flot only Uic tax paid
on Uic dividend but also the tax paid on Uic underlying profits of Uic
compmny out of which the dividcnd was paid.

2. ln the case of Canada, double taxation shall be avoidcd as folio"s:

(a) subjcct to Uic existing provisions of Uic law of Canada regarding Uic
deduction from fax payable in Canada of fax paid in a territory outside
Canad and to any subsequcat modification of those provisions - which
shail net affect Uic general principle hereof - and unless a greater
deduction or relief is provided under Uic laws of Canada, fax payable in
Latvia on profits, incarne or gains arising la Latvia shail be deducfe
from any Canadian tax payable in respect of such profits, incarne or
gains;

(b) subjcct te Uic existing provisions cf Uic law cf Canada regarding Uic
taxation of incarne from a foreign affiliafe and fa any subsequent
modification cf those provisions - which shahl net affect Uic gencral
principle hereof -- for Uic purpose of computing Canadian fax, a
company whicb is a resident cf Canada shall be allowed te dcduct in
cemputing its taxable incarne any dividend rccived by if ouf cf Uic
exempt surplus of a foreign affillate which is a resident of Latvia; and

(c) where la accordance wîth any provision of the Convention incarne
derived by a resident cf Canada is exempt from tax la Canada, Canada
may neverthelcss, la calculating Uic amount of tax on Uic remaling
incarne cf such resident take lafa account Uic exempted incarne.

3. Ta aal nLti yacmaywihl eieto aaai epc
cf profits atfribufable fa manufacfuring and agricultural activities, exploration or
exploitation cf natural resources and construction or felecommunications projects
carried on by if la Lafvia shail be deemcd fa incude any ameunt which would have
been payable thereon as Latvian fax for any year but for an exemption from or
reduction cf tax granfed for that ycar or any part Uiercf under spccific Lian
leislation te promiote cconomic dcvclopment, tu Uic extent that Uic exemption or
reduction is for a pcriod ne la ex=cs cf ten years.

4. Fer Uic purposes cf this Article, profits, incarn or gains cf a resident cf a
Coeitrating State whicb are taxed!l ic h ther Confracting State la accordance with
tWts Convention shali bc deemed to arise from sources la that other Stafe.
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V. DISPOSITIONS PRÉVENTIVES DE LA DOUBLE IMPOSMON

ARTICLE 23

Élimination de la double imposition

1. En ce qui concerne la Lettonie, la double imposition est évitée de la façon suivante:

a) lorsqu'un résident de la Lettonie reçoit des revenus ou possède de la fortune
qui, conformément à la présente Convention, sont imposables au Canada, la
Lettonie, sans préjudice à l'application d'un régime plus favorable prévu en
vertu de sa législation interne, accorde:

(i) sur l'impôt qu'elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction
d'un montant égal à l'impôt sur le revenu payé au Canada;

(i) sur l'impôt qu'elle perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction
d'un montant égal àl'impôt sur la fortune payé au Canada;

dans l'un ou l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction
de l'impôt sur le revenu ou sur la fortune en Lettonie, calculé avant déduction,
correspondant selon le cas, aux revenus ou à la fortune imposables au Canada;

b) aux fins de l'alinéa a), lorsqu'une société qui est un résident de la Lettonie
reçoit un dividende d'une société qui est un résident du Canada dans laquelle
elle possède au moins 10 pour cent des actions ayant plein droit de vote,l'impôt payé au Canada comprend non seulement l'impôt payé sur le dividende
mais également l'impôt payé sur les bénéfices de la société qui servent au
paiement du dividende.

2. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon suivante:

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne concernant
l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du Canada sur
l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure de ces dispositions
qui n'en affecterait pas le principe général, et sans prjudice d'une déduction
ou d'un dégrèvement plus important prévu par la législation canadienne,
l'impôt dû en Lettonie à raison de bénéfices, revenus ou gains provenant de la
Lettonie est porté en déduction de tout impôt canadien dû à raison des mémes
bénéfices, revenus ou gains;

b) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne concernant
l'imposition des revenus provenant d'une corporation étrangère affiliée et de
toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le
principe général, une société qui est un résident du Canada peut, aux fins de
l'impôt canadien, déduire lors du calcul de son revenu imposable tout
dividende reçu qui provient du surplus exonéré d'une corporation étrangère
affiliée qui est un résident de la Lettonie;

c) lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les
revenus qu'un résident du Canada reçoit sont exemptés d'impôts au Canada, le
Canada peut néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste des
revenus de ce résident, tenir compte des revenus exonérés.

3. L'impôt dû en Lettonie par une société qui est un résident du Canada à raison des
bénéfices imputables à des activités manufacturières ou agricoles, à l'exploration ou
l'exploitation de ressources naturelles ou à des chantiers de construction ou des projets de
télécommunication qu'elle exerce en Lettonie est considéré comprendre tout montant qui
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VI. SPECIAL PROVISIONS

ARTICLE 24

Non-Discrimination

1. Nationals of a Contrctng State shall not be subjected in the othe Contracting
State to any taxation or any requirement connected therewith whicb is more
burdensomc than thc taxation and connected requirements to which nationals of that
other Sut i Uie saine circumstace arc or may be subjected.

2. flic taxation on a permanent cstablishment which an enterprise of a
Contating State bas in the oUier Contracting State shail not be lms favourably levicd
i Uiat oUier State than the taxation levied on enterprises cf Uiat other State carrying

on thc saine activities.

3. Nothing in this Article shall be construed as obliging a Contractig State to
grant to residents cf dic oUfier Contracting State any personal allowances, reliefs and
reductions for taxation purposes on account cf civil status or faniily rsponsibilities
wbicb it grants to its own residents.

4. Enterprises cf a Contracting Stale, Uic capital cf which is wholly or partiy
owned or controlled, dircty or indirectly, by one or more residents cf Uic other
Contracting State, shall not be subjectcd i Uic first-mcntioncd State ta any taxation or
any requirement connected therewiUi which is more burdensome Uian Uic taxation
and connccted requiremnents to which oUier similar enterprises of Uic first-mentioncd
State, Uic capital cf wbich is wholly or partiy owncd-or controlleci, directiy or
idircctiy, by one or more residents of a third State, are or may be subjcctcd.

5. In this Article, Uic terni «taxation* means taxes which are Uic subject cf this
Convention.

ARTICLE 25

Mutual Agreement Procedure

1. Whcrc a person considers Uiat Uic actions cf one or both cf the Contractig
'States resuit or will resuit for hlm i taxation not i accordance wiUi Uic provisions cf
titis Convention, be may, irrespective cf Uic remedies provlded by the domestic law
cf those States, addrcss to Uic competent authority cf Uic Contracting State cf which
ke iu a resident an application i writing stating Uic grounds for claîmig thc revision
cf sucb taxation. To be admissible, Uic said application must kc submittcd wÎthÎn two
yers from Uic first notification cf Uic action whicb gives risc to taxation not in
accordance wiUi Uie Convention.

2. flc competent auUiority referred ta in paragrapb 1 shail endeavour, if Uic
objection appears ta it ta be justified and if it lu not itself able to arrive at a
satisfactory
solution, ta resolve Uic case by mutual agreement wiUi the competent auUiority cf Uic
oflier Contracting State, wi a view ta Uic avoidancc cf taxation not in accordance,
with Uie Convention.

3. A Contracting State shahl not, after the expiry cf Uic time limita prcvidcd i its
national Iaws and, i any case, aller five ycars from the end cf the taxable pcriod i
whlcli Uic income conccrned bas accrued, icrease Uic tax base cf a resident cf cither
cf Uic Contracting States by icludig thercin items cf income whlch bave asc been
charged to tain hei other Cootracting State. This pmssgraph shall not apply i Uic
case cf fraud, wilful dcfault or neglect.
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aurait été payable au titre de l'impôt letton pour l'année n'eût été une exonération ou une
réduction d'impôt accordée pour cette année, ou partie de celle-ci, conformément aux
dispositions spécifiques de la législation lettonne pour promouvoir le développement
économique, dans la mesure oÙ l'exonération ou la réduction n'a pas une durée supérieure à
dix ans.

4. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un résident
d'un État contractant ayant supporté l'impôt de l'autre État contractant conformément à la
Présente Convention, sont considérés comme provenant de sources situées dans cet autre
État.

VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES

ARTICLE 24

Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à
aucune imposition ou obligation y relative, qui est plus lourde que celles auxquelles sont ou
pourront être assujettis les nationaux de cet autre Btat qui se trouvent dans la même situation.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans
l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité.

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État
contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions personnelles,
abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu'il
accorde à ses propres résidents.

4. Les entreprises d'un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y
relative, qui est plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres
entreprises du premier État et dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents d'un État tiers.

5. Le terme "imposition" désigne, dans le présent article, les impôts visés par la présente
Convention.

ARTICLE 25

Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les
deux États contractants entraînent ou entraineront pour elle une imposition non conforme aux
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le
droit interne de ces États, adresser à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est
un résident, une demande écrite et motivée de révision de cette imposition. Pour être
recevable, ladite demande doit être présentée dans un délai de deux ans à compter de la
première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme à la
Convention.
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4. flie competent authorities of the Contracting States shail endeavour tri resolve
by mutual agreement any difficulties or doubts arising as to flhc interpretation, or
application of the Convention.

5. The competent aufliorities of flhc Contracting States mnay consuit together for
thc elimination of double taxation i cases flot provided for ini the Convention and
may communicate with each other directly for thic purpose of applying flic
Convention.

ARTICLE 26

Exchange of Information

1. The competent authorities of fli Contracting States shail exchange such
information as is relevant for carrying out flic provisions of tliis Convention or of flic
domcestic laws i the Contracting States conccrning taxation insofar as such taxation is
not contrary tu flic Convention. The cîchange of information is flot restrictedl by
Article 1. Any information reccived by a Contracting State sha bie treated as secret
in flic saine manner as information obtained under flic domestic laws of tdim State, and
shall bc disclosed omily to persoas or authorities (including courts and administrative
bodies) involved i flic assesament or collection of, flic enforcement i respect of, or
flic determination of appeals i relation to, taxes. Such persons or authorities sha
use flic information only for sucli purposes. Thiey may disclose flic information in
public court proceedings or in judicial decisions.

2. Nothing in paragraph 1lshalbe construed soas toimpose ona Contracing
State flic obligation:

(a) to carry out administrative mensures at variance with flic laws aid flie
administrative practice of fiat or of flic oflier Contracting State;,

(b) to supply inormation which is not obtainable under thc laws or in the
normal course of the administration of that or of the otiir Contracting
Suite;

(c) to supply information which would disclose any trade, business,
industrial, commercial or professional secret or brade proccs, or
information, flic disclosur of which would be contrary to public pollcy
(ordre public).

3. If information is requesbed by a Contracbing State in accordaice wifli fis
Article, flic other Coabracting Statc..shall endeavour to obtain bhc information bu, which
flic request relates in flic sanie way as if its own taxation wcre involved. If
speclfically requested by flic computent authority of a Conbracting State, the
compebent authority of bhc other Contracting State shall endeavour to provide
information under tuis Article in flhc formn requested, such as depositions of witncsses
aid copies of unedited original documents (including books, papucrs, statements,
records, accounts or writings), to flic sanie citent such depositions aid documents can
bc obtained under flic laws and administrative practices of that other State wifli
respect to its own taxes.

ARTICLE 27

Diplomatic Agents aid Consular Oftlccrs

I . Nothing i this Convention shahl affect flic fiscal privileges of diplomatic
agents or consular officers uertheb general rules of international law or under bhe
provisions of specisi agreemenits.
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2. L'autorité compétente visée au paragraphe I s'efforce, si la réclamation lui parait
fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de
résoudre le cas par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État
contractant, en vue d'éviter une imposition non conforme à la Convention.

3. Un État contractant n'augmente pas la base imposable d'un résident de l'un ou l'autre
État contractant en y incluant des éléments de revenu qui ont déjà été imposés dans l'autre
État contractant, après l'expiration des délais prévus par son droit interne et, en tout cas,
après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de la période imposable au cours de laquelle
les revenus en cause ont été réalisés. Le présent paragraphe ne s'applique pas en cas de
fraude, d'omission volontaire ou de négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu
l'interprétation ou l'application de la Convention.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter en vue
d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention et peuvent
communiquer directement entre elles aux fins de l'application de la Convention.

ARTICLE 26

Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements
pertinents à l'application des dispositions 'de la présente Convention ou à celles de la
législation interne dans les États contractants relative à l'imposition dans la mesure où cette
imposition n'est pas contraire à la Convention. L'échange de renseignements n'est pas
restreint par l'article 1. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets
de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne
de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et
organes administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts, par la
mise à exécution des impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs aux impôts. Ces
personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire état
de ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme
imposant à un État contractant l'obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa
pratique administrative et à celles de l'autre État contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles
de l'autre État contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial,
industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont
la communication serait contraire à l'ordre public.

3. Lorsqu'un État contractant demande des renseignements en conformité avec le présent
article, l'autre État contractant s'efforce d'obtenir les renseignements relatifs à cette demande
de la même façon que si ses propres impôts étaient en jeu. Si la demande le requiert
expressément, les autorités compétentes de cet autre État s'efforce de fournir les
renseignements demandés en vertu du présent article sous la forme requise, tel les
dépositions de témoins ou les copies de documents originaux non altérés (incluant livres,
états, registres, comptes ou écrits), dans la mesure ou ces dépositions ou documents peuvent
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2. Notwithstanding Article 4, an individual who is a memnber of a diplomatie
mission, consular posu or permanent mission of a Contracting State which is situated
in the other Contracting; State or in a third State shiail bie deemed for die purposes of
the Convention to bie a resident of the sending State if hie is liable in the scnding State
to the saine obligations in relation to tax on Mis total income as are residents of that,
sending State.

3. The Convention shail not apply to international organizations, te organs or
officiaIs theeof and te pumaon who are members of a diplomatie mission, consular
post or permanent mission of a third State or group of States, being prescrnt in a
Contracting Stte and wbo are nt liable in either Contracting Stte te the sanie
obligations in relation te tax on their total income as are residents, therf.

ARTICLE 28

Miscellaneous Rules

1. The provisions of this Convention sha not bc construcd te restit in any
manner any exemption, allowance, credit or other deduction accorded:

(a) by die laws of a Contracting Stte in the determination of the tax
imposcd by that State; or

(b) by any other agreement entered inte by a Contracting; Stte.

2. Nothing in the Convention shall k construed as preventing a Contracting Stte
froni imposing a tax on amounts included la the income of a resident of that Stte
with respect te a partnrship, trust, or company, ln which the person bas an interest.

3. Notwithstanding the provisions of any other Article of this Convention, a
resident of a Contracting Stte who, as a consequence of domestie Iaw concerning
incentives te promnote foreign investment, is not subjeet te tax or is subject te tax at a
rcduced rate la that Contracting Stte on profits, income or gains, shall ot reccive
the benefit of any reduction la or exemption frum tax providcd for in tbis Convention
by the other Contracting; State if thic main purpose or one of dbe main purposes of
such resient or person connected with such resident was te obtain the benefits of tbis
Convention.

4. Contributions by an indvidual who renders dependent personal services la a
Contactng Stte te a pension plan established and recognized for tax purposes la the
other Contracting Stte shall, for a period not excecding la the aggregate 60 montlls,
kc deducted, la flic first-mentioned Stte, la determlalag Uic ladîvidual's taxable
lacome, and treated la that Stte, la thc saine way and subject te Uic sane conditions
and limitations, as contributions made to a pension plan that is recognized for tax
purposes la tliat first-nientioned Stte, providcd that:

(a) Ui dividual was ot a resident of that State, and was contributing te
Uic pension plan, immediately before he began to exercise cmployment
la that Stte; and

(b) thc pension plan is accepted by Uic competent authority of that Stte as
generally corresponding te a pension plan recognized as such for tax
purposes by that State.

For the. purposes of this provision thc terni 'pension plan" means an arrangement la
which thie ladividual participules inorder te secure retirenient benefits payable la
respect of Uic depenideuit personal services, and a pension plan shall k recognlaed for
tax pu.rposes in a Stte if contributions to Uic plan would qualfy for tx relief la that
State.
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être obtenus sur la base de la législation ou dans le cadre de la pratique administrative
relative aux propres impôts de cet autre État.

ARTICLE 27

Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges
fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu
soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'accords particuliers.

2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est membre d'une mission
diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État contractant qui
est situé dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est considérée, aux fins de la
Convention, comme un résident de l'État accréditant à condition qu'elle soit soumise dans
l'État accréditant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu,
que les résidents de cet État.

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à leurs organes ou
à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une mission diplomatique, d'un
poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État tiers ou d'un groupe d'États,
lorsqu'ils se trouvent sur le territoire d'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou
l'autre État contractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du
revenu, que les résidents desdits États.

ARTICLE 28

Dispositions diverses

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées comme
limitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions, crédits ou
autres allégements qui sont ou seront accordés:

a) par la lé slation d'un État contractant pour la détermination de l'impôt prélevé
parcet t; ou

b) par tout autre accord conclu par un État contractant.

2. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme empêchant un
État contractant de prélever un impôt sur les montants inclus dans le revenu d'un résident de
cet État à l'égard d'une société de personnes, une fiducie ou une société dans laquelle la
personne possède une participation.

3. Nonobstant les dispositions d'un article quelconque de la présente Convention, un
résident d'un État contractant qui, suite à l'application de la législation interne concernant les
mesures d'encouragement à la promotion des investissements étrangers, n'est pas assujetti à
l'impôt dans cet État contractant, ou y est assujetti à un taux réduit, sur les bénéfices,
revenus ou gains, n'a pas droit aux bénéfices des réductions ou exonérations d'impôt prévues

en vertu de la présente Convention par l'autre État contractant si le but principal ou l'un des

buts principaux de tel résident ou de personnes qui lui sont associées était de tirer avantage
des bénéfices de la présente Convention.

4. Les contributions d'une personne physique qui exerce une profession dépendante dans

un État contractant à un régime de pension qui est établi et reconnu aux fins d'imposition

dans l'autre État contractant sont, pendant une période n'excédant pas au total 60 mois,
déduites dans le premier État pour déterminer le revenu imposable de la personne physique,
et traitées dans cet État, de la même manière et selon les mêmes conditions et limitations que
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5. With respect to paragraph 3 of Article XXII of the General Agreement on
Trade in Services, the Contracting States agree that, notwithstanding that paragraph,
any dispute between Ihem as to whether a measure relating to a tax to which any
provision of this Convention applies falls within the scope of this Convention may be
brought before the Council for Trade in Services, as provided by that paragraph, only
with thc consent of both Contracting States.

VIL. FINAL PROVISIONS

ARTICLE 29

Entzy into Force

Each of the Contracting States shaU notify to thc other through Uic diplomatie
channel thc completion of the procedures required by Iaw for Uic bringing into fore of
this Convention. The Convention shall enter into force on Uic date of Uic later of
these notifications and shaU thereupon have cffect:

(a) in respect of tax withheld at Uic source on aniounts puid or credited to
non-residents on or after Uic first day of Jarnuary ini thc calendar year
next fohlowing Uic ycar ini which the Convention enters int force; and

(b) in respect of oUier tax for taxable years beginning on or after Uic flrst
day of January i Uic calendar year next following Uic year in which
Uic Convention enters int force.

ARTICLE 30

Termination

This Convention shall continue i effect indefinitely but Éither Contracting
State may, on or before lune 30 of any calendar year, give to Uic oUier Contracting
State a notice of termination i writing Uirough diplomatic channels; in such event,
Uic Convention shall cesse to have effcct:

(a> i respect of tax witiheld at Uic source on anlounts paid or crcditcd to
non'residents on or alter Uic first day of fanuary of thc ycar following
the year in which Uie notice is given; and

(b) irespect of othertax for taxable years beginigon or aftcr Uic first
day of January of Uic year fohlowing Uic year i which Uic notice is
gîven.

IN WITNBSS WHEREOF Uic undersigned, duly audiorized to that effect, have signed
this Convention.

DONE i dupicate at Ottawa, thii W6 day of April 1995, i Uic English, French and
Latvian languages, cach version bcing equally authentic.

>Andr6 Ouelett Valdia Birkava
FOR THE GOVERNMNT 0F FOR THiE GOVERNMPENT 0F TE

CANADA REPVELIC 0F LATYJA
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les contributions faites à un régime de pension qui est reconnu aux fins d'imposition dans ce
premier État, pourvu que:

a) la personne physique n'était pas un résident de cet État et ait contribué au
régime de pension immédiatement avant qu'elle n'ait commencé à exercer son
emploi dans cet État; et

b) le régime de pension est accepté par l'autorité compétente de cet État comme
correspondant d'une façon générale à un régime de pension reconnu aux fins
d'imposition par cet État.

Aux fins de la présente disposition l'expression "régime de pension" désigne un arrangement
en vertu duquel la personne physique y participe en vue d'obtenir des bénéfices à la retraite
payables à l'égard d'une profession dépendante, et un régime de pension est reconnu aux fins
d'imposition dans un État si les contributions au régime sont éligibles à un allégement fiscal
dans cet État.

5. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article XXII de l'Accord général sur le
commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant ce paragraphe,
tout différent entre eux sur la question de savoir si une mesure se rapportant à un impôt
auquel une disposition quelconque de la présente Convention s'applique relève de la présente
Convention, ne peut être porté devant le Conseil sur le commerce des services, tel que prévu
par ce paragraphe, qu'avec le consentement des États contractants.

VIL DISPOSITIONS FINALFS

ARTICLE 29

Entrée en vigueur

Chacun des États contractants notifiera à l'autre, par la voie diplomatique,
l'accomplissement des mesures requises par sa législation pour la mise en oeuvre de la
présente Convention. La Convention entrera en vigueur à la date de la dernière de ces
notifications et ses dispositions seront applicables:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit à partir du l" janvier de l'année civile
suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à partir
du l janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention
est entrée en vigueur.

ARTICLE 30

Dénonciation

La présente Convention restera indéfiniment en vigueur, mais chacun des États
contractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus de toute année civile, donner par la voie
diplomatique un avis de dénonciation écrit à l'autre État contractant; dans ce cas, la
Convention cessera d'être applicable:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1« janvier de l'année civile
suivant celle au cours de laquelle l'avis est donné; et
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b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à partir
du I« janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle l'avis est
donné.

g~FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
Convention.

FAIT en double exemplaire à Ottawa ce 264 jour d'avril 1995, en langues française, anglaise
et lettonne, chaque version fasant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPULIQUE DE LA LETFNIE

Valdis Birkavs
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